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Activités culturelles 

Sont qualifiées comme telles les spectacles cinématographiques, les spectacles vivants ainsi 
que l’enseignement et l’exposition des arts plastiques. 
 

Aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP) 

Une aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine peut être créée à l’initiative de 
la ou des communes ou d’un établissement public de coopération intercommunale lorsqu’il 
est compétent en matière d’élaboration du plan local d’urbanisme, sur un ou des territoires 
présentant un intérêt culturel, architectural, urbain, paysager, historique ou archéologique. 
Elle a pour objet de promouvoir la mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces dans le 
respect du développement durable. Elle est fondée sur un diagnostic architectural, 
patrimonial et environnemental, prenant en compte les orientations du projet d’aménagement 
et de développement durables du plan local d’urbanisme, afin de garantir la qualité 
architecturale des constructions existantes et à venir ainsi que l’aménagement des espaces. 
L’AVAP est une servitude d’utilité publique s’imposant au PLU et qui a vocation à se 
substituer aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 
(ZPPAUP). 
 

Auvent 

Petit toit en surplomb, en saillie sur un mur, au-dessus d’une ouverture ou d’une devanture, 
soutenu ou non par des poteaux, dont l’objet est de protéger des intempéries. 
 

Arcade 

Élément d’architecture, répétitif, arqué dans sa partie supérieure. 
 

Bâche de chantier 

Bâche comportant de la publicité installée sur les échafaudages nécessaires à la réalisation 
de travaux. 
Le chantier est la période qui court de la déclaration d’ouverture de chantier au dépôt de la 
déclaration d’achèvement de travaux. 
 

Bâche publicitaire 

Une bâche publicitaire se compose d’une toile publicitaire, généralement de très grandes 
dimensions, apposée directement sur la façade d’un immeuble ou en intérieur. C’est une 
bâche comportant de la publicité et qui n’est pas une bâche de chantier. 
 

Baie 

Toute ouverture pratiquée dans un mur, servant au passage ou à l’éclairage des locaux et 
par laquelle une personne peut voir à l’extérieur à partir de la position debout. 
Ne constitue pas une baie :  

- une ouverture située à plus de 2,60 m au-dessus du plancher en rez-de-chaussée ou à 
plus de 1,90 m au-dessus du plancher pour les étages supérieurs ;  

- une ouverture dans une toiture en pente n’offrant pas de vue directe ;  
- une porte non vitrée ; - un châssis fixe et à vitrage translucide. 

 

Balcon 

Plate-forme accessible située en avancée par rapport au corps principal de la construction. 
 

Balconnet 

Balcon dont la plate-forme est de superficie réduite. 
 

Barre d’appui 
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Pièce horizontale en bois ou en métal placée entre les tableaux d’une fenêtre, à une hauteur 
d’un mètre environ par rapport au plancher, de manière à éviter les risques de chute. 
 

Cadre 

Partie du dispositif publicitaire qui entoure l’affiche (dit également « moulure »). 
 

Chevalet 

Dispositif de pré-enseigne posé sur le sol devant un commerce (presse, restaurant, 
photographe, etc.). 
Généralement installé sur le domaine public (trottoir), il fait l’objet d’une autorisation de 
stationnement. 
 

Clôture 

Terme désignant toute construction non maçonnée destinée à séparer une propriété privée 
du domaine public ou deux propriétés ou encore deux parties d’une même propriété. 
 

Clôture aveugle 

Se dit d’une clôture qui ne comporte pas de partie ajourée. 
 

Clôture non aveugle 

Se dit d’une clôture comportant des parties ajourées, elle est constituée d’une grille ou claire-
voie avec ou sans soubassement. 
 

Devanture 

Ouvrage qui revêt la façade d’une boutique pour mettre son étalage en valeur. Elle est 
constituée d’un bandeau de façade, de piliers d’encadrement et d’une vitrine. 
 

Dispositif publicitaire 

Terme désignant le support dont le principal objet est de recevoir ou de permettre 
l’exploitation d’une publicité quel qu’en soit le mode. 
 

Eclairage par rampe 

Procédé permettant d’éclairer une affiche en projetant la lumière au moyen d’une rampe 
constituée de plusieurs lampes ou néons. 
 

Eclairage par spot 

Procédé permettant d’éclairer une affiche en projetant la lumière au moyen d’un spot ou de 
plusieurs spots indépendants. 
 

Egout du toit 

Limite ou ligne basse d’un pan de couverture, vers laquelle ruissellent les eaux de pluie. La 
ligne d’égout correspond, dans la plupart des cas, à la partie basse d’une gouttière ou d’un 
chéneau. 
 

Enseigne 

Toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à une activité qui s’y 
exerce. 
 
 

Enseigne lumineuse 

Enseigne à la réalisation de laquelle participe une source lumineuse spécialement conçue à 
cet effet (néons, lettres lumineuses, écran vidéo, journal défilant...). 
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Enseigne temporaire 

Enseigne signalant :  
• des manifestations exceptionnelles à caractère culturel ou touristique ou des opérations 
exceptionnelles de moins de trois mois ;  
• pour plus de trois mois, des travaux publics ou des opérations immobilières de lotissement, 
construction, réhabilitation, location et vente ainsi que la location ou la vente de fonds de 
commerce. 
 

Façade ou mur aveugle 

Se dit d’un mur ou d’une façade d’un bâtiment ne comportant aucune ouverture d’une 
surface supérieure à 0,5 m2. 
 

Façade commerciale 

Façade d’un immeuble comportant habituellement des vitrines et l’entrée principale d’un 
commerce. Les faces latérales d’un immeuble sont considérées comme des façades 
commerciales dès lors qu’elles accueillent des enseignes. 
 

Garde-corps 

Barrière à hauteur d’appui, formant protection devant un vide. 
 

Immeuble 

Terme désignant le bâtiment mais aussi le terrain sur lequel peut être implanté un bâtiment. 
 

Marquise 

Terme désignant l’auvent vitré composé d’une structure métallique, au-dessus d’une porte 
d’entrée ou d’une vitrine. 
 

Modénature 

Terme désignant les éléments en relief ou en creux qui modèlent la façade d’un bâtiment. 
 

Mur de clôture 

Ouvrage maçonné destiné à séparer une propriété privée du domaine public, ou deux 
propriétés ou encore deux parties d’une même propriété. 
 

Pilier 

Terme désignant les montants verticaux en maçonnerie situés de part et d’autre d’une 
ouverture (baie ou porte). 
 

Plan local d’urbanisme (PLU) 

Le PLU est un document d’urbanisme établi à l’échelle d’une commune ou d’un groupement 
de communes (EPCI) qui étudie le fonctionnement et les enjeux du territoire, construit un 
projet de développement respectueux de l’environnement, et le formalise dans des règles 
d’utilisation du sol. Le PLU doit permettre l’émergence d’un projet de territoire partagé, 
consolidant les politiques nationales et territoriales d’aménagement avec les spécificités du 
territoire. 
 

Pré-enseigne 

Toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un immeuble où s’exerce une 
activité déterminée. 
 

Pré-enseigne temporaire : Voir enseigne temporaire 

 

Publicité 
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Terme désignant toute inscription, forme ou image destinée à informer le public ou à attirer 
son attention. Il désigne également les dispositifs dont le principal objet est de recevoir 
lesdites inscriptions, formes ou images. 
 

Publicité lumineuse 

Publicité à la réalisation de laquelle participe une source lumineuse conçue à cet effet. 
 

Publicité de petit format 

Publicité d’une surface unitaire inférieure à 1 m², généralement apposée sur les murs ou 
vitrines des commerces. 
 

Rétro-éclairage 

Procédé permettant d’éclairer une affiche par transparence en plaçant la source lumineuse 
(néons, leds) derrière elle. 
 

Saillie 

Partie de construction qui dépasse le plan de façade ou de toiture d’une construction. 
 

Scellé au sol 

Se dit d’une publicité, d’une enseigne ou d’une préenseigne ancrée dans le sol au moyen 
d’un scellement durable (béton par exemple). 
 

Secteur sauvegardé 

Un secteur sauvegardé est une mesure de protection portant, selon la loi, sur un « secteur 
présentant un caractère historique, esthétique ou de nature à justifier la conservation, la 
restauration et la mise en valeur de tout ou partie d’un ensemble d’immeubles ». Il est 
soumis à des règles d’urbanisme spécifiques définies par un plan de sauvegarde et de mise 
en valeur. 
 

Support publicitaire 

Terme désignant toutes les constructions (bâtiment, clôture, ouvrage, etc.) susceptibles de 
recevoir un dispositif publicitaire. 
 

Toiture-terrasse 

Couverture quasiment plate ne comportant que de légères pentes qui permettent 
l’écoulement des eaux. Pente souvent inférieure à 15 %. 
 

Totem 

Dispositif de signalétique scellé au sol de forme générale verticale utilisé comme enseigne. 
 

Unité foncière 

Terme désignant un ensemble continu de parcelles cadastrales constituant une même 
propriété. 
 

Unité urbaine 

Terme statistique défini par l’INSEE désignant une commune ou un ensemble de communes 
présentant une zone de bâti continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux 
constructions) qui compte au moins 2 000 habitants. 
 

ZPPAUP Voir AVAP 


